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L'an deux-mille-vingt-deux, le cinq juillet à dix-neuf heures, le Conseil Municipal 
de la Ville de SAINT-ANDRE-LEZ-LILLE, s'est réuni à ['Hôtel de Vill e, sous la 
présidence de Madame Elisabeth MASSE, Maire, à la suite de la convocation 
qui lui a été faite le 29 juin, soit cinq jours auparavant, laquelle convocation a 
été affichée à la porte de la Mairie, conformément à la Loi. 

Étaient présents : 
Élisabeth MASSE, Maire, 

Pascale LAHOUSTE, Joséph ine FARINEAUX, Nicolas LE NEINDRE, Claude 
WASILKOWSKI, Pascal THIBAUT, Danie lle SENECHAL, Michel HUYLEBROECK, 
Laurent GOVAERT, Adjoints, 

Louis-Maire HARDY, Régis LOGIER, Lydie YAP, Serge GOSTIJANOVIC, Cél ine 
SEGUIN, Cédric ANDRE, Marie MARCHAND, Julie HENNEBELLE, Carmen 
GONZALEZ RUIZ, Estéban GARCIA, Guillaume MONCEAUX, Cyprien RICHER, 
Charlotte BERTHELOT, Patricia DUVAUX, Hervé LESIEUX, Sandrina 
RONCHIADIN, François MERCIER, Frédéri que BRILLOT, Conseil lers 
Municipaux. 

Ont donné procuration : 
Jean-Pierre EURIN à Elisabeth MASSE, 
Martine DURIEUX à Nico las LE NEINDRE, 
Sébastien LEBLANC à Claude WASILKOWSKI, 
Louis CRUCHET à Danie ll e SEN ECHAL, 
Déborah ANDRE à Cypri en RICHER, 

Est excusé : 
Didier PARSY 

Secréta ire de Séance : Carmen GONZALEZ RUIZ 

Rapport de Madame Joséphine FARINEAUX: 

La Métropole Européenne de Li lle et les communes de Saint-André, Lill e et 
La Madeleine souh aitent requalifier le b ras de la Basse Deûle, afin de 
valoriser ses qua lités hydraul iques, paysagères, écologiques et 
patrimoniales. 

La requalifi cation de ce bras, qui fa it partie de la trame verte et bleue 
métrop olita ine, est un projet majeur pour les communes. Il vise à connecter 
la voie verte de la Deû le passant par Saint-André et La Madeleine, au Vieux 
Li lle et à la Citadelle. Le projet eng lobe le cœur de Deûle, la plaine de la 
Poterne et les remparts Vauban situés autour de l'usine élévatoire. Ce site 
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est égalem ent à la croisée de deux démarches urbaines majeures : "Bord 
de Deûle" et "Eurali lle à la Deûle (Grand Euralille) ". 

L'opération défend 3 objectifs majeurs: 

- restauration écologique, paysagère et patrimon iale; 
- désenclavement, sécurité et accessibilité; 
- restauration des continu ités hydrau liques. 

Le programme prévoit : 

- la création d 'une promenade haute et basse le long du bras de la Basse 
Deûle; 

- la création d 'une liaison vélo connectée au réseau cyclable existant; 

- la restauration écologique des berges, de la ripisylve et des espaces 
libres; 

- l'amé lioration de la qualité de l'eau ; 

- la sécu risat ion du site . 

Le proj et nécessite la mise en œuvre d'investissements en termes 
d 'éclairage pub li c, afin d e garantir notamment la sécurité des circulations 
p iétonnes et cycl istes. S'agissant d'une compétence comm unale, cet 
équipement ne peut être financé par la Métropole Eu ropéenne de Lille. 

Afin d 'intégrer au mieux les éléments d'éclairage dans le projet globa l et 
de simp lifier la mise en œuvre, i l a été proposé que ces travaux soient 
réa lisés sous maîtrise d 'ouvrage de la Métropole Européenne de Lille dans 
le cadre du marché qu i va être engagé pour réal iser les travaux. Ces 
équipements seront financés par la commune, qui prendra également en 
charge leur entretien par la suite. 

Un t ransfert de maîtrise d 'ouvrage de la vil le de Saint -A ndré à la M EL 
concernant les travaux relevant de sa com pét ence est donc nécessaire. 

Le coût prévisionnel des travaux relevant de la compétence de la 
M étropole Eu ropée nne de Lille est de 4 080 000 € T.T.C. Le coût 
prévisionnel des travaux relevant de la compéte nce de la ville est de 
129.726 € T.T.C. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal de: 

- Autorise le transfert de maitrise d'ouvrage à la MEL pour le projet 
susmentionné; 

- Autoriser Madame le Maire à signer la convention correspondante avec la 
MEL; 

- Autorise d 1 imputer les dépenses d'un montant prévisionnel de 129.726 € 
TIC aux crédits inscrits au budget général en section investissement à 
l'issue des travaux. 

ADOPTÉE A L'UNANIMITÉ 
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